




PRÉSENTATION DE LA REVUE 
La Revue Gouvernance et Développement est une revue du Programme Thématique de Recherche du CONSEIL AFRICAIN ET 
MALGACHE POUR L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR (CAMES) (PTRC) Gouvernance et Développement (GD). Le PTRC-GD a été créé, 
avec onze (11) autres PTRC, à l’issue de la 30ème session du Conseil des Ministres du CAMES, tenue à Cotonou au Bénin en 
2013. Sa principale mission est d’identifier les défis liés à la Gouvernance et de proposer des pistes de 
solutions en vue du Développement de nos Etats. La revue est pluridisciplinaire et s’ouvre à toutes les disciplines 
traitant de la thématique de la Gouvernance et du Développement dans toutes ses dimensions. 
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CONTEXTE ET OBJECTIF 
L’idée de création d’une revue scientifique au sein du PTRC-GD remonte à la 4ème édition des Journées scientifiques du CAMES 
(JSDC), tenue du 02 au 05 décembre 2019 à Ouidah (Benin), sur le thème « Valorisation des résultats de la recherche et leur 
modèle économique ». 

En mettant l’accent sur l’importance de la recherche scientifique et ses impacts sociétaux, ainsi que sur la valorisation de la 
formation, de la recherche et de l’innovation, le Conseil Africain et Malgache pour l’Enseignement Supérieur mettait ainsi en 
mission les Programmes Thématiques de Recherche (PTRC) pour relever ces défis. À l’issue des 5ème journées scientifiques du 
CAMES, tenue du 06 au 09 décembre 2021 à Dakar (Sénégal), le projet de création de la revue du PTR-GD fut piloté par Dr 
Sanaliou Kamagate (Maître de Conférences de Géographie, CAMES). C’est dans ce contexte et suite aux travaux du bureau du 
PTRC-GD, alors restructuré, que la Revue scientifique du PTRC-GD a vu le jour en mars 2024. 
L’objectif de cette revue semestrielle et pluridisciplinaire est de valoriser les recherches en lien avec les axes de compétences 
du PTRC-GD. 
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NORMES DE RÉDACTION 
Les manuscrits soumis pour publication doivent respecter les consignes recommandées par le CAMES (NORCAMES/LSH) adoptées 

par le CTS/LSH lors de la 38ème session des CCI (Microsoft Word – NORMES ÉDITORIALES.docx (revue-akofena.com). En outre, les 

manuscrits ne doivent pas dépasser 30.000 caractères (espaces compris). Exceptionnellement, pour certains articles de fond, la 

rédaction peut admettre des textes au-delà de 30.000 caractères, mais ne dépassant pas 40.000 caractères. 

Le texte doit être saisi dans le logiciel Word, police Times New Roman, taille 12, interligne 1,5. La longueur totale du manuscrit 

ne doit pas dépasser 15 pages. 

Les contributeurs sont invités à respecter les règles usuelles d’orthographe, de grammaire et de syntaxe. En cas de non-respect 

des normes éditoriales, le manuscrit sera rejeté. 

Le Corpus des manuscrits 
Les manuscrits doivent être présentés en plusieurs sections, titrées et disposées dans un ordre logique qui en facilite la 

compréhension. 

À l’exception de l’introduction, de la conclusion et de la bibliographie, les différentes articulations d’un article doivent être titrées et 

numérotées par des chiffres arabes (exemple : 1. ; 1.1. ; 1.2. ; 2 ; 2.2. ; 2.2.1 ; 2.2.2. ; 3. etc.). 

À part le titre général (en majuscule et gras), la hiérarchie du texte est limitée à trois niveaux de titres : 

- Les titres de niveau 1 sont en minuscule, gras, taille 12, espacement avant 12 et après 12.
- Les titres de niveau 2 sont en minuscule, gras, italique, taille 12, espacement avant 6 et après 6.
- Les titres de niveau 3 sont en minuscule, italique, non gras, taille 12, espacement avant 6 et après 6.

Le texte doit être justifié avec des marges de 2,5cm. Le style « Normal » sans tabulation doit être appliqué. 
L’usage d’un seul espace après le point est obligatoire. Dans le texte, les nombres de « 01 à 10 » doivent être écrits en lettres 

(exemple : un, cinq, dix); tandis que ceux de 11 et plus, en chiffres (exemple : 11, 20, 250.000). 

Les notes de bas de page doivent présenter les références d’information orales, les sources historiques et les notes explicatives 

numérotées en série continue. L’usage des notes au pied des pages doit être limité autant que possible. 

Les passages cités doivent être présentés uniquement en romain et entre guillemets. Lorsque la citation dépasse 03 lignes, il 

la faut la présenter en retrait, en interligne 1, en romain et en réduisant la taille de police d’un point. 

En ce qui concerne les références de citations, elles sont intégrées au texte citant de la façon suivante : 

Initiale (s) du prénom ou des prénoms de l’auteur ou des auteurs ; Nom de l’auteur ; Année de publication + le numéro de la 

page à laquelle l’information a été tirée. 

Exemple : 
« L’innovation renvoie ainsi à la question de dynamiques, de modernisation, d’évolution, de transformation. En cela, le projet FRAR 

apparaît comme une innovation majeure dans le système de développement ivoirien. » (S. Kamagate, 2013: 66). 

La structure des articles 
La structure d’un article doit être conforme aux règles de rédaction scientifique. Tout manuscrit soumis à examen, doit comporter 

les éléments suivants : 

- Un titre, qui indique clairement le sujet de l’article, rédigé en gras et en majuscule, taille 12 et centré.
- Nom(s) (en majuscule) et prénoms d’auteur(s) en minuscule, taille 12.
- Institution de rattachement de ou des auteur (s) et E-mail, taille 11.
- Un résumé (250 mots maximum) en français et en anglais, police Times New Roman, taille 10, interligne 1,5, sur la première page.
- Des mots clés, au nombre de 5 en français et en anglais (keywords).

Selon que l’article soit une contribution théorique ou résulte d’une recherche de terrain, les consignes suivantes sont à observer. 

Pour une contribution théorique et fondamentale : 

Introduction (justification du thème, problématique, hypothèses/objectifs scientifiques, approches/méthodes), développement 

articulé, conclusion, références bibliographiques.  

Pour un article qui résulte d’une recherche de terrain : 

Introduction, Méthodologie, Résultats et Discussion, Conclusion, Références   bibliographiques. 

N.B : Toutefois, en raison des spécificités des champs disciplinaires et du caractère pluridisciplinaire l de la revue, les articles
proposés doivent respecter les exigences internes aux disciplines, à l’instar de la méthode IMRAD pour les lettres, sciences humaines
et sociales concernées.

Les illustrations: Tableaux, figures, graphiques, photos, cartes, etc. 
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Les illustrations sont insérées directement dans le texte avec leurs titres et leurs sources. Les titres doivent être placés en haut, c’est- 

à-dire au-dessus des illustrations et les sources en bas. Les titres et les sources doivent être centrés sous les illustrations. Chaque 

illustration doit avoir son propre intitulé : tableau, graphique (courbe, diagramme, histogramme …), carte et photo. Les 

photographies doivent avoir une bonne résolution. 

Les illustrations sont indexées dans le texte par rappel de leur numéro (tableau 1, figure 1, photo 1, etc.). Elles doivent être bien 

numérotées en chiffre arabe, de façon séquentielle, dans l’ordre de leur apparition dans le texte. Les titres des illustrations sont 

portés en haut (en gras et en taille 12) et centrés ; tandis que les sources/auteurs sont en bas (taille 10). 

Les illustrations doivent être de très bonne qualité afin de permettre une bonne reproduction. Elles doivent être lisibles à 

l’impression avec une bonne résolution (de l’ordre de 200 à 300 dpi). Au moment de la réduction de l’image originelle (photo par 

exemple), il faut veiller à la conservation des dimensions (hauteur et largeur). 

La revue décline toute responsabilité dans la publication des ressources iconographiques. Il appartient à l’auteur d’un article de 

prendre les dispositions nécessaires à l’obtention du droit de reproduction ou de représentation physique et dématérialisées dans 

ce sens. 

Références bibliographiques 

Les références bibliographiques ne concernent que les références des documents cités dans le texte. Elles sont présentées par 

ordre alphabétique des noms d’auteur. 

Les éléments de la référence bibliographique sont présentés comme suit: nom et prénom (s) de l’auteur, année de publication, 

titre, lieu de publication, éditeur, pages (p.) occupées par l’article dans la revue ou l’ouvrage collectif. 

- Dans la zone titre, le titre d’un article est généralement présenté en romain et entre guillemets, celui d’un ouvrage, d’un mémoire
ou d’une thèse, d’un rapport, d’une revue ou d’un journal est présenté en italique.

- Dans la zone éditeur, indiquer la maison d’édition (pour un ouvrage), le nom et le numéro/volume de la revue (pour un article).
- Dans la zone page, mentionner les numéros de la première et de la dernière page pour les articles ; le nombre de pages pour les

livres.
- Au cas où un ouvrage est une traduction et/ou une réédition, il faut préciser après le titre, le nom du traducteur et/ou l’édition (ex:

2nde éd.).

Pour les chapitres tirés d’un ouvrage collectif : nom, prénoms de ou des auteurs, année, titre du chapitre, nom (majuscule), prénom 

(s) minuscule du directeur de l’ouvrage, titre de l’ouvrage, lieu d’édition, éditeur, nombre de pages.

Pour les sources sur internet : indiquer le nom du site, [en ligne] adresse URL, date de mise en ligne (facultative) et date de
consultation. 

Exemples de références bibliographiques 

Livre (un auteur) : HAUHOUOT Asseypo Antoine, 2002, Développement, aménagement régionalisation en Côte d’ivoire, Abidjan, 

EDUCI, 364 p. 

Livre (plus d’un auteur) : PETER Hochet, SOURWEMA Salam, YATTA François, SAWAGOGO Antoine, OUEDRAOGO Mahamadou, 

2014, le livre blanc de la décentralisation financière dans l’espace UEMOA, Burkina Faso, Laboratoire Citoyennetés, 73 p. 

Thèse : GBAYORO Bomisso Gilles, 2016, Politique municipale et développement urbain, le cas des communes de Bondoukou, de 

Daloa et de Grand-Lahou, thèse unique de doctorat en géographie, Abidjan (Côte d’Ivoire), Université de Cocody, 320 p. 

Article de revue : KAMAGATE Sanaliou, 2013, « Analyse de la diffusion du projet FRAR dans l’espace Rural ivoirien : cas du district 

du Zanzan », Revue de Géographie Tropicale et d’Environnement, n° 2, EDUCI-Abidjan, pp 65-77. 

Article électronique : Fonds Mondial pour le Développement des Villes, 2014, renforcer les recettes locales pour financer le 

développement urbain en Afrique, [en ligne] (page consultée le 15 /07/2018) www.resolutionsfundcities.fmt.net. 

N.B :
Dans le corps du texte, les références doivent être mentionnées de la manière suivante : Initiale du prénom de l’auteur (ou 

initiales des prénoms des auteurs); Nom de l’auteur (ou Noms des auteurs), année et page (ex.: A. Guézéré, 2013, p. 59 ou A. 

Kobenan, K. Brénoum et K. Atta, 2017, p. 189). 

Pour les articles ou ouvrages collectifs de plus de trois auteurs, noter l’initiale du prénom du premier auteur, suivie de son nom, 

puis de la mention et “al.” (A. Coulibaly et al, 2018, p. 151). 
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Résumé en français 

 

Des lois de travail inadaptées aux conditions des femmes, des noms de spécialité uniquement 

masculins parce que non ouverte au genre féminin auparavant, des congés de maternité encore 

accordés uniquement aux femmes dans certaines contrées comme si les hommes étaient 

dispensés de changer les couches à leurs nouveau-nés, etc., nous assistons de nos jours à un 

chamboulement des sociétés modernes à cause de nouvelles aspirations des femmes comme si 

tout cela reposait sur de nouveaux paradigmes. Et pourtant c’est la mauvaise interprétation des 

anciens paradigmes qui a donné le mauvais rôle à la femme d’aujourd’hui. 

Notre article veut réinterpréter certains mythes des origines dont le contenu était en avance par 

rapport à nos sociétés d’aujourd’hui. Non pas pour une homogénéisation des rapports entre les 

genres, ni pour un renversement des rapports de force entre eux, mais pour montrer que les 

rapports entre les genres sont souvent le résultat d’une adaptation culturelle selon les nécessités 

de la société. Notre réflexion questionne les politiques nationales dont l’élaboration des lois est 

souvent tributaire des interprétations anciennes des paradigmes et des mythes cosmogoniques 

qui ont encore de nos jours pour vecteurs les traditions conservatrices et les croyances d’une 

part. D’autre part, notre recherche revisitera respectivement les voies non encore explorées de 

certains mythes cosmogoniques, de l’histoire de l’évolution et de la recherche archéologique 

dont le sens et les résultats sont différents de la perception que nos sociétés d’aujourd’hui ont 

des rapports entre les genres. 
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Abstract 

From labor laws unsuited to women's conditions, to male-only specialty names not previously 

open to the feminine gender, to maternity leave granted only to women as if men were exempt 

from changing the diapers of their newborns, etc., we are now witnessing the upheaval of 

modern societies as a result of new aspirations on the part of women, as if all this were based on 

new paradigms. And yet it is the misinterpretation of old paradigms that has given today's 

woman the wrong role. The aim of our paper is to reinterpret some of the original myths, the 

content of which was ahead of its time in today's society. Our aim is not to homogenize gender 

relations, nor to reverse the balance of power between them, but to show that gender relations 

are often the result of cultural adaptation to the needs of society. Our reflection raises the 

question of national policies, whose lawmaking is often dependent on ancient interpretations of 

cosmogonic paradigms and myths, which are still today vectored by conservative traditions and 

beliefs on the one hand. On the other hand, our research will revisit, respectively, the unexplored 

paths of certain cosmogonic myths, evolutionary history and archaeological research, the 

meaning and results of which are different from our societies' perception of gender relations 

today. 

Key words: gender, relationship, cultural, mythology, adaptation 
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Introduction générale 

 
La problématique du genre, aujourd’hui, se présente comme diversifiée et complexe. Elle 

concerne d’abord les genres dits classiques – homme et femme – puis les nouveaux genres, 

qualifiés de fluides (Genderfluid, Bigender, Trigender, Genderqueer, Pangender, Demigender, 

Greygender, Fluidflux, Multigender, Polygender, etc.), qui demeurent encore largement 

contestés ou rejetés par certaines catégories sociales et communautés. Cette situation engendre 

des injustices et des formes de marginalisation des groupes minoritaires, avec des conséquences 

socio-économiques et sanitaires souvent dramatiques. 

 
Pourtant, la redécouverte et la réinterprétation des mythologies cosmogoniques démontrent que 

les références mobilisées dans la construction et la gestion de la communauté humaine 

contemporaine – lesquelles valorisent essentiellement les genres classiques – ne reposent pas 

toujours sur des bases objectives (Eliade, 1949, pp. 85-89, 122-126). D’autres références, plus 

plausibles et davantage en adéquation avec la réalité anthropologique, auraient pu fonder une 

organisation sociale plus équitable et plus juste. Or, dans plusieurs sociétés contemporaines, on 

observe au contraire une véritable « chasse à l’homme » qui se traduit par la stigmatisation et la 

marginalisation de certaines catégories de genres, au seul motif de leur orientation sexuelle ou 

de leur identité non classique. 

La question centrale à laquelle cet article entend répondre est la suivante : comment les sociétés 

marquées par l’influence des religions du Livre, et qui en conséquence ont marginalisé et 

assujetti le genre féminin d’une part et exclu les genres fluides d’autre part, peuvent-elles se 

réapproprier leurs dynamiques sociales en y intégrant davantage de justice et d’équité dans une 

gestion inclusive de la communauté humaine ? (Mbembe, 2016, pp. 152-158). 

De cette interrogation fondamentale découlent deux questions spécifiques : 
 
La première est « comment l’inégalité dans l’accès au travail entre les genres affecte-t-elle 

l’égalité, la parité et la dignité dans la société ? » 

La deuxième est « quels moyens et quelles procédures de sensibilisation peuvent favoriser 

l’ouverture de la société à la tolérance et à l’acceptation des personnes de genres fluides, 

souvent rejetées ou marginalisées en raison de  théories  conservatrices,  notamment religieuses 

? » 
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Dans les deux cas, l’élément commun réside dans la question de l’égalité : soit par la 

reconnaissance et l’intégration de nouveaux genres dans l’espace public et la gestion politique, 

soit par la dénonciation de leur pénalisation et de leur exclusion. 

Le présent article, intitulé « Les nouvelles problématiques du genre : une non-révolution à la 

lumière des mythologies cosmogoniques », s’appuie sur l’hypothèse principale suivante : la 

société contemporaine a hérité d’une conception classique du genre qui s’est construite en 

marginalisant à la fois le féminin et les genres fluides. De cette hypothèse générale dérivent 

deux hypothèses spécifiques : 

La première est que l’inégalité d’accès au travail entre les genres entraîne une marginalisation 

sociale et économique qui compromet l’égalité et la parité dans la société, contribuant ainsi à la 

reproduction des stéréotypes de genre et à l’affaiblissement de la dignité des groupes 

discriminés. L’absence de parité dans le monde du travail alimente en outre des inégalités 

structurelles (revenus, statuts, accès au pouvoir décisionnel) qui fragilisent la cohésion sociale. 

À l’inverse, la promotion d’un accès équitable au travail renforce la perception de justice et le 

respect de la dignité humaine. 

La seconde est que la sensibilisation, notamment par l’éducation scolaire et universitaire, 

favorise une meilleure compréhension des identités de genre et contribue à réduire la 

marginalisation. Les campagnes médiatiques inclusives et participatives, la formation continue 

dans les institutions publiques et privées, le dialogue interreligieux et interculturel ainsi que la 

reconnaissance juridique et institutionnelle des droits des personnes de genres fluides 

constituent autant de leviers d’inclusion et de tolérance. 

L’objectif principal de cette recherche est de sensibiliser les décideurs à prendre en compte la 

pluralité des genres dans la gestion de la chose publique. À cet objectif général s’ajoutent deux 

objectifs spécifiques : 

Primo, analyser l’impact des inégalités d’accès au travail entre les genres sur l’égalité, la parité 

et la dignité, afin de proposer une compréhension élargie du concept de genre qui favorise une 

gouvernance inclusive. 

Secundo, identifier et proposer des moyens concrets – juridiques, éducatifs, sociaux et culturels 

– de sensibilisation, capables de transformer les mentalités et d’orienter les législations, en 

particulier le droit du travail, vers une reconnaissance effective et une protection de tous les 

genres. 
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La méthodologie adoptée dans ce travail s’est voulue analytique, historique et critique. Dans un 

premier temps, elle a permis d’analyser les origines de la problématique des genres en 

interrogeant les fondements sociaux et culturels de la différenciation sexuelle et genrée (Butler, 

1990 ; Scott, 1988). Dans un second temps, l’approche historique a mis en évidence l’évolution 

de la codification des mœurs sexuelles et, partant, la pénalisation de certains comportements liés 

aux identités de genre, sous l’influence des traditions religieuses, des législations coloniales et 

des dispositifs normatifs modernes (Foucault, 1976 ; Tamale, 2011). Enfin, la dimension 

critique a ouvert la voie à une interrogation sur les conséquences vécues par les personnes 

discriminées et sur la légitimité des choix politiques consistant à reconnaître ou à exclure 

certains genres des cadres institutionnels et juridiques (Nussbaum, 2011 ; Fraser, 2003). 

L’objectif ultime est ainsi de distinguer ce qui relève d’une motivation objective dans les 

politiques de reconnaissance des genres de ce qui procède de présupposés idéologiques ou 

conservateurs. 

 
Pour mener à bien cette recherche, nous avons structuré notre réflexion en deux parties 

principales, suivies d’une conclusion générale. 

 
La première partie, intitulée « Les mythes de création et la genèse des genres classiques », 

s’attache à analyser la construction d’une supériorité masculine héritée des récits fondateurs. 

Elle met en lumière l’importance de la figure du paterfamilias comme symbole de domination 

masculine (Eliade, 1949, pp. 28-32, 85-89) et interroge le rôle de ces mythes dans la 

légitimation et la pérennisation de rapports de pouvoir inégalitaires entre les sexes. 

 
La deuxième partie, intitulée « Nouvelles problématiques de genre et démythification de la 

supériorité masculine », s’articule en quatre chapitres complémentaires. Le premier recense les 

principaux défis contemporains liés aux questions de genre. Le deuxième met en évidence les 

nouvelles aspirations portées par les femmes dans divers domaines sociaux, économiques et 

politiques. Le troisième propose des pistes de déconstruction des représentations qui consacrent 

la supériorité masculine. Enfin, le quatrième chapitre explore d’autres mythes fondateurs qui, à 

l’inverse, valorisent la femme et la placent au centre du récit symbolique (Warner, 1995, pp. 32- 

42, 197-210). 

 
La conclusion revient, dans un premier temps, sur les problèmes liés au genre qui subsistent 

encore aujourd’hui, avant de proposer, dans un second temps, quelques actions clés susceptibles 

de favoriser une véritable inclusion et une gouvernance plus équitable des rapports de genre. 
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1.Les mythes de création des genres classiques

Ils sont essentiellement tirés des écrits sacrés judéo-chrétiens et de l’islam et de la société 

conservatrice familiale. Ils ont imprimé leur marque dans les traditions et législations de la 

société depuis les origines à nos jours et dont les conséquences sont encore d’actualité. Certains 

de ces mythes sont responsables du titre de « paterfamilias » que porte les hommes jusqu’à nos 

jours (Cf. M. Eliade, 1949, p. 28-32, p. 85-89). Cette première partie sera divisée en deux 

chapitres : 

1.1. De la « paterfamilias » 

L’origine du terme « paterfamilias » se trouve dans la Rome antique. Il désignait le chef de 

famille, souvent le père, qui détenait une autorité absolue sur sa maisonnée. Le "paterfamilias" 

était responsable non seulement des membres de la famille immédiate mais aussi des esclaves et 

des propriétés. Il détenait le pouvoir de vie et de mort sur ses enfants, pouvait arranger des 

mariages, et gérait les biens de la famille (Cf. S. Saïd, M. Trédé et A. Le Boulluec, 2000, pp. 

148-151). Ce concept reflétait l'organisation patriarcale et hiérarchique de la société romaine,

où le "paterfamilias" incarnait l'autorité légale et morale.

1.1.1. Pourquoi le « paterfamilias » et non la « materfamilias » ? 

La raison est que dans la Rome antique, la société était fortement patriarcale, ce qui signifiait 

que les hommes occupaient les positions d'autorité et de pouvoir. Le terme "paterfamilias" 

reflète cette structure sociale, où le père était considéré comme le chef de la famille et le 

principal responsable de ses membres. 

La femme, bien que jouant un rôle important au sein du foyer, n'avait pas le même statut légal ou 

social que l'homme. En conséquence, il n'y avait pas d'équivalent féminin direct en termes de 

pouvoir et d'autorité sur la famille et les biens. La "materfamilias" (mère de famille) pouvait 

avoir de l'influence et de l'autorité, mais toujours sous l'autorité juridique et morale du 

paterfamilias. 

Cette distinction est un reflet des valeurs et des croyances de l'époque, où les hommes étaient 

vus comme les protecteurs et les décideurs principaux, tandis que les femmes étaient souvent 

confinées à des rôles domestiques et subordonnés. 

1.1.2. La spécialisation du travail liée au genre 
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Gazalé montre que, chez les premières sociétés, le féminin occupait une place centrale dans les 

cultes et la culture ; le pouvoir était équilibré. En effet, si nous prenons deux exemples, le 

premier qui concerne les menstrues qui sont considérées de nos jours dans certaines cultures 

comme quelque chose d’impure, par le passé, selon Gazalé (2017, p. 131) : 

 
 

« Les règles auraient donc été considérées, dans certaines cultures, comme 
sacrées, avant que les religions patriarcales ne les stigmatisent et assimilent la 
femme à l’animalité dans ce qu’elle peut avoir de plus répugnant, l’obligeant à 
s’éloigner périodiquement de la communauté humaine à la première goutte de 
sang et à se décontaminer avant d’être réintégrée », d’une part. 

 
 

D’autre part, par rapport au travail, alors que de nos jours sa spécialisation réserve les 

travaux physiques et durs aux hommes, et les travaux domestiques réservés aux femmes, 

Gazalé affirme quant à elle que (2017, p. 132) : 

 
 

« Dans toutes les cultures, les femmes (hormis celles appartenant à la petite 
minorité favorisée) ont toujours bataillé dur, et même très dur, aux champs, à 
la ferme ou en tant que domestiques. Hier comme aujourd’hui, des millions de 
femmes – libres ou esclaves – accomplissent des besognes requérant les vertus 
viriles de force, d’endurance et de persévérances, comme d’aller chercher de 
l’eau, seule, à des kilomètres de chez elles, la tirer du puits et la rapporter par 
dizaines de litres sur la tête, en bravant le vent, le sable ou la tempête » 

 
 
 

C’est à partir de la fin du Néolithique et l'âge des métaux que commence la « virilisation du 

monde » la relégation des femmes après les hommes, la masculinisation de l’autorité religieuse 

et sociale, et la détention par l’homme de l’hégémonie du pouvoir. 

Elle accorde la part belle au sexe masculin. Est-ce oui ou non un opportunisme masculin   ?   

Le constat est que la spécialisation du travail liée au genre est une question complexe, enracinée 

dans des millénaires d'histoire sociale, culturelle et économique (Cf. J-P., Vernant, 1962, p. 97- 

103) 

Il est vrai que dans de nombreuses sociétés, les hommes ont historiquement occupé des rôles de 

pouvoir et d'autorité, tandis que les femmes étaient souvent confinées à des rôles domestiques. 

Cette division du travail a souvent été justifiée par des arguments biologiques, culturels ou 

religieux (Cf. C. Delphy, 1998, pp. 269-276). 
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Quant à savoir si cette spécialisation est un Opportunisme masculin ou non il nous a été donné 

de remarquer que la structure patriarcale qui avait libre cours dans la plupart des sociétés a 

souvent favorisé les hommes. Ce qui permettait à ces derniers de conserver et de renforcer leur 

pouvoir et leur influence dans divers domaines. Certains pourraient dire que cette situation 

résulte d'un opportunisme masculin visant à maintenir la domination et le contrôle. Cependant, 

il est également important de reconnaître que ces structures sociales sont le produit de 

dynamismes complexes et que des changements significatifs ont été observés au fil du temps. 

En effet, dans certains contextes de guerres ou de raréfaction de la gent masculine on a constaté 

que des femmes ont eu à assumer le rôle des hommes sans que cela soit considéré comme une 

entorse aux lois ou un affront aux divinités ou aux normes mises en place par les anciens ou 

ancêtres. 

Aujourd'hui, de nombreux mouvements œuvrent pour l'égalité des sexes et remettent en 

question ces divisions traditionnelles ou artificielles. La spécialisation du travail en fonction du 

genre est de plus en plus critiquée, et des efforts sont déployés pour promouvoir une répartition 

plus équitable des rôles et des responsabilités, tant dans la sphère privée que publique (Cf. R. 

Magdalena, 2013, pp. 147–155) : cette contribution souligne « la répartition inégale entre travail 

rémunéré (public) et non rémunéré (privé) ». 

1.2. Les genres classiques actuels, un opportunisme masculin 

Il est inutile de se demander à qui profite la classification officielle des genres qui fait la part 

belle au genre masculin. Le recours aux mythes anciens, aux saintes écritures et à la tradition, 

participent de cette classification, comme s’il n’y avait pas d’autres références issues du même 

espace-temps qui trouvent dans le genre féminin des caractéristiques positives et donc 

supérieures au genre masculin pouvant faire de la femme un être supérieur à l’homme. 

2. Nouvelles problématiques liées aux genres et démythification de la supériorité du

genre masculin

L’émergence de nouvelles problématiques liées au genre témoigne d’un double mouvement : 

d’un côté, les aspirations des femmes et des minorités de genre à l’égalité réelle avec les 

hommes, et de l’autre, les résistances sociales, culturelles ou religieuses qui perpétuent encore 

des hiérarchies. Ces tensions obligent à interroger les logiques de repositionnement des femmes 

et des personnes de genres fluides : par quels moyens parviennent-elles à s’affirmer ? Avec quels 

soutiens sociaux, politiques ou culturels ? Quels défis rencontrent-elles sur ce chemin 

d’émancipation ? 
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2.1. Des nouvelles problématiques liées aux genres 
 
Les débats contemporains montrent que les questions de genre ne se réduisent plus à la simple 

opposition homme/femme : elles s’élargissent et se complexifient, obligeant les sociétés à 

repenser leurs institutions, pratiques et représentations collectives. De plus en plus d’individus 

refusent de se laisser enfermer dans la stricte dichotomie homme/femme. L’affirmation des 

identités non-binaires soulève la question de leur reconnaissance dans les systèmes juridiques, 

éducatifs et professionnels. Comme le rappelle Judith Butler (2005, pp. 63-67), les catégories de 

genre sont des constructions sociales, et leur déconstruction ouvre la voie à une société plus 

inclusive où chaque identité peut exister sans discrimination. 

Cette complexification des questions de genre se manifeste également dans le domaine 

professionnel et technologique. La sous-représentation des femmes et des minorités de genre 

dans les métiers du numérique et de la technologie constitue un enjeu majeur, lié à des facteurs 

historiques, sociaux et structurels. L’absence d’inclusion entraîne l’exclusion de certaines voix 

dans la production technologique, accroît les vulnérabilités en matière de sécurité en ligne et 

fragilise la participation citoyenne dans une économie de plus en plus digitalisée. 

Les normes genrées pèsent aussi sur la santé mentale. Les hommes, soumis à l’injonction de 

virilité, intériorisent souvent leurs souffrances, tandis que les femmes voient parfois leurs 

troubles minimisés ou stigmatisés. Les minorités de genre sont particulièrement exposées aux 

problèmes psychologiques en raison de la discrimination et de la marginalisation (Butler, 2005 ; 

Crenshaw, 1991). Ces enjeux se conjuguent à la persistance de violences basées sur le genre, 

qu’il s’agisse de violences domestiques, de harcèlement sexuel ou de discriminations en ligne, 

traduisant la permanence d’un système patriarcal qui perçoit l’altérité comme une menace. 

Les inégalités persistent également dans l’éducation et l’économie. Dans certaines régions, les 

filles restent moins scolarisées, et les contenus éducatifs continuent de véhiculer des stéréotypes 

genrés (Nussbaum, 2000). Dans le monde du travail, les écarts salariaux, les discriminations à 

l’embauche et les interruptions de carrière liées à la maternité freinent l’accès des femmes et des 

personnes non-conformes aux postes de pouvoir, montrant que l’égalité formelle ne suffit pas et 

nécessitant des politiques de redistribution et de reconnaissance (Fraser, 1997). 

Ainsi, ces nouvelles problématiques mettent en évidence la nécessité d’une approche globale et 

intersectionnelle, intégrant reconnaissance juridique, inclusion éducative, participation 

économique, protection contre les violences et soutien à la santé mentale pour construire une 

société véritablement équitable et inclusive. 
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2.2. De l’émergence de nouvelles aspirations des femmes 

Au fil des décennies, les aspirations des femmes ont considérablement évolué, reflétant les 

transformations sociales, économiques et culturelles. Elles cherchent aujourd’hui à accéder à 

des niveaux élevés d’éducation et à des carrières ambitieuses, y compris dans des domaines 

traditionnellement dominés par les hommes, tels que la science, la technologie, l’ingénierie et 

les mathématiques, ainsi que dans des postes de direction et de gestion. Cette évolution 

s’accompagne d’une volonté d’indépendance financière, les femmes souhaitant gérer leurs 

propres ressources, investir et planifier leur avenir économique de manière autonome. 

L’équilibre entre vie professionnelle et vie privée constitue également une priorité, avec une 

recherche d’environnements de travail flexibles permettant de concilier responsabilités 

professionnelles et vie familiale. Parallèlement, les femmes aspirent à davantage de leadership 

et de représentation dans les sphères politique, économique et sociale, afin de participer 

activement aux prises de décisions et de promouvoir l’égalité des sexes. 

Les préoccupations en matière de santé et de bien-être sont également au centre de ces nouvelles 

aspirations, avec un intérêt croissant pour la santé physique et mentale, l’accès à des soins de 

qualité et l’information sur des questions spécifiques aux femmes. À cela s’ajoute un 

engagement accru dans la communauté et dans les mouvements sociaux, notamment pour 

l’égalité des sexes, la justice sociale, l’environnement et les droits humains. Enfin, les femmes 

revendiquent la liberté d’explorer et d’affirmer leur identité personnelle, de suivre leurs 

passions et de remettre en question les normes sociales et culturelles traditionnelles. 

2.3. La démystification de la supériorité du genre masculin 

Elle constitue un enjeu central pour parvenir à l’égalité des sexes et construire une société juste 

et inclusive. Ce mythe, profondément ancré dans de nombreuses cultures et traditions, repose 

sur des stéréotypes et préjugés qui ont longtemps légitimé la domination masculine, tout en 

occultant les contributions des femmes et des genres fluides. 

Pour déconstruire cette idée de supériorité, il est essentiel de reconnaître les mécanismes 

historiques et culturels qui ont maintenu les structures patriarcales, qu’il s’agisse des traditions, 

des religions ou des législations (Butler, 2005 ; Eisler, 1987). L’éducation et la sensibilisation 

jouent un rôle crucial, en mettant en lumière l’histoire des femmes, leurs réalisations dans divers 

domaines et les problèmes liés aux inégalités de genre. 
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Promouvoir l’égalité des opportunités dans l’éducation, l’emploi, la politique et la vie publique 

permet de démontrer que les compétences et les talents ne sont pas déterminés par le genre. Les 

médias ont également un rôle clé, en valorisant des représentations équilibrées et diversifiées 

des genres, et en offrant des modèles de rôles non traditionnels. L’engagement des hommes dans 

cette démarche, ainsi que la visibilité des femmes et des personnes non-binaires en positions de 

leadership, contribue à transformer les normes sociales et à renforcer l’inclusion. 

En somme, la démythification de la supériorité masculine repose sur une combinaison 

d’éducation, de politiques inclusives, de visibilité et de transformation culturelle, afin de 

construire une société où tous les genres peuvent s’épanouir et participer pleinement à la vie 

sociale, économique et politique. 

2.4. La redécouverte des mythes fondateurs favorables aux femmes et aux genres fluides 
 
Certaines mythologies anciennes offrent une vision plus équilibrée et inclusive des rapports 

entre les genres, mettant en lumière la valeur et les contributions des femmes dans diverses 

cultures (Warner, pp. 32-42 ; 197-210). Ces récits montrent que, malgré les structures 

patriarcales présentes dans de nombreuses sociétés anciennes, il existait des figures féminines 

puissantes et influentes qui défiaient les stéréotypes de genre. Riane Eisler (1987, pp. 45-61 ; 

103-119) décrit ainsi des sociétés pré-patriarcales centrées sur le partenariat, où les divinités 

féminines occupaient une place dominante, contrastant avec les structures ultérieures marquées 

par le pouvoir masculin. La réinterprétation de ces récits peut constituer une source 

d’inspiration pour promouvoir l’égalité des sexes et reconnaître les contributions des femmes 

tout au long de l’histoire. 

 
Dans la mythologie grecque, des déesses comme Athéna incarnent la sagesse, la stratégie et la 

compétence au combat, défiant les stéréotypes de genre traditionnels. La mythologie égyptienne 

célèbre Isis, symbole de sagesse, de magie et de protection, tandis que les Valkyries nordiques, 

guerrières puissantes, déterminaient le sort des combattants dignes du Valhalla, illustrant force 

et autonomie. Dans diverses cultures anciennes, la vénération de la Déesse Mère, qu’il s’agisse 

des civilisations sumérienne ou hindoue, souligne le rôle central des femmes en matière de 

fertilité, de protection et de créativité. Enfin, des figures légendaires comme Mulan, qui prend la 

place de son père dans l’armée, continuent d’inspirer aujourd’hui par leur courage et leur 

capacité à remettre en question les rôles de genre traditionnels. 
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Ainsi, la redécouverte et l’étude de ces mythes offrent non seulement une perspective historique 

alternative mais également des modèles pour soutenir la reconnaissance des femmes et des 

identités de genres fluides dans la société contemporaine. 

Conclusion générale 

Les sociétés contemporaines portent encore les traces de mythes et de croyances qui valorisent 

le masculin, qu’il s’agisse des traditions judéo-chrétiennes, islamiques ou de la pensée grecque 

classique. Ces récits ont historiquement limité l’expression et la participation des femmes, les 

assignant à des rôles subalternes, tandis que d’autres textes plus inclusifs ont été ignorés. Cette 

construction culturelle a contribué à perpétuer des inégalités structurelles qui se manifestent 

encore aujourd’hui dans l’accès au travail, la répartition des responsabilités familiales, la 

représentation dans certains secteurs professionnels et l’accès aux postes de décision 

(Crenshaw, 1991 ; Eliade, 1949). 

Malgré les avancées liées à la modernité et aux normes éthiques contemporaines, les écarts de 

genre persistent, renforcés par des stéréotypes et des résistances sociales. Les femmes et les 

minorités de genre demeurent sous-représentées dans la technologie, les sciences et l’ingénierie, 

tandis que des écarts salariaux et des obstacles à la progression professionnelle continuent de 

reproduire des hiérarchies inégalitaires. Ces constats soulignent la nécessité d’une approche 

systémique, combinant politiques publiques, pratiques professionnelles inclusives et 

transformations culturelles, pour favoriser l’égalité et l’équité (Sen, 2010). 

Pour progresser vers une véritable inclusion, il est essentiel de promouvoir l’accès à la 

formation continue, l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée, la sensibilisation, et la 

création d’environnements sécurisés et représentatifs pour tous les genres, y compris les 

identités fluides. La visibilité, le soutien institutionnel et l’implication d’alliés constituent 

également des leviers clés pour transformer les normes sociales et réduire la marginalisation. 

L’enjeu n’est pas seulement de garantir la justice, mais de construire des sociétés plus 

équitables, résilientes et capables de tirer pleinement parti de la diversité des talents et des 

perspectives (Butler, 2005 ; Fraser, 2003 ; Nussbaum, 2011). 
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